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Arrêté préfectoral portant sur l’exposition aux moisissures toxiques dans le logement sis 1A impasse
Jules Verne à BRAINS (44830) occupé par Madame et Monsieur CHARRIAU-ODJO et leurs deux

enfants ;

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  rapport  d’enquête  du  conseiller  médical  en  environnement  intérieur  et  les  résultats
d’analyse du laboratoire ANALYZAIR en date du 23/12/2020 démontrant une contamination
fongique au Stachybotrys chartarum dans la chambre et la salle de bains ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale
de santé Pays de la Loire du 1er avril 2021 évaluant dans le logement situé au rez-de-chaussée
porte  gauche  de  l’immeuble  sis  1A  impasse  Jules  Verne  à  BRAINS  (44 830)  –  références
cadastrales AO 137, occupé par Madame et Monsieur CHARRIAU-ODJO et leurs deux enfants,
propriété du groupe CIF COOPERATIVE dont le siège se situe au 10 rue de Bel Air à Nantes (44
000), les désordres suivants :

• L’exposition des occupants aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes ;
• L’accumulation de divers polluant à l’intérieur du logement et d’humidité due à l’absence de

système de ventilation efficace et permanent dans le logement ;
• La  présence  d’infiltration  d’eau  due  au  manque  d’étanchéité  des  ouvrants  et  de  la

baignoire ;
• La présence de revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent
pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques
de complications respiratoires graves ;

CONSIDERANT que  cette  situation  constitue  un  non-respect  des  règles  d’hygiène  en matière
d’habitat et  qu'il  y  a  lieu  de prescrire  des  mesures  d'urgence  propres  à  supprimer  les  risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/
mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr


A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Le groupe CIF  COOPERATIVE dont le siège se situe au 10 rue de Bel Air à Nantes (44
000), propriétaire bailleur du logement situé au rez-de-chaussée porte gauche de l’immeuble sis 1A
impasse Jules Verne à BRAINS (44 830) – références cadastrales AO 137 est mis en demeure de :

• Déposer et remplacer les matériaux contaminés par les moisissures toxiques notamment dans
la chambre d’enfant,  dans la salle de bains et dans le séjour,  en limitant la dispersion des
spores dans l’air ;

• Procéder à la réfection de tous les revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures
dans le logement ;

• Assurer un système de ventilation efficace et permanent dans tout le logement ;
Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de
la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Madame le Maire de
Brains à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux
frais du groupe CIF COOPERATIVE,  sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 -
14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet)
si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  5 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  maire  de  Brains,  le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général, commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 avril 2021

LE PREFET,

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00
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Arrêté préfectoral portant sur l’exposition aux moisissures toxiques dans le logement sis 1D impasse
Jules Verne à BRAINS (44 830) occupé par Madame HALATRE

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  rapport  d’enquête  du  conseiller  médical  en  environnement  intérieur  et  les  résultats
d’analyse du laboratoire ANALYZAIR en date du 25/02/2021 démontrant une contamination
fongique au Stachybotrys chartarum dans la chambre  ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale
de santé Pays de la Loire du 1er avril 2021 évaluant dans le logement situé au 1er étage porte
droite de l’immeuble sis 1D impasse Jules Verne à BRAINS (44 830)  – références cadastrales
AO 137, occupé par Madame Aude HALATRE, propriété du groupe CIF COOPERATIVE dont le
siège se situe au 10 rue de Bel Air à Nantes (44 000), les désordres suivants :

• L’exposition de l’occupante aux spores de moisissures toxiques ou allergisantes ;
• La présence de traces d’infiltration d’eau due au manque d’étanchéité de la baignoire ;
• La présence de revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent
pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques
de complications respiratoires graves ;

CONSIDERANT que  cette  situation  constitue  un  non-respect  des  règles  d’hygiène  en  matière
d’habitat et  qu'il  y  a  lieu  de prescrire  des  mesures  d'urgence  propres  à  supprimer  les  risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Le groupe CIF COOPERATIVE dont le siège se situe au 10 rue de Bel Air à Nantes (44
000), propriétaire bailleur du logement situé au 1er étage porte droite de l’immeuble sis 1D impasse
Jules Verne à BRAINS (44 830) – références cadastrales AO 137 est mis en demeure de :

• Déposer et remplacer les matériaux contaminés par les moisissures toxiques notamment dans
la chambre, en limitant la dispersion des spores dans l’air ;

• Procéder à la réfection de tous les revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures
dans le logement ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de
la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Madame le Maire de
Brains à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux
frais du groupe CIF COOPERATIVE,  sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 -
14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet)
si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  5 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  maire  de  Brains,  le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général, commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 avril 2021

LE PREFET,

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00
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Direction des
Archives départementales

 

Arrêté portant
agrément pour la conservation d’archives publiques courantes et intermédiaires, sur support

physique

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le code du patrimoine, art. L 212-4, R 212-19 à R 212-31 ;

VU le décret n° 2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles dans le domaine de la culture ;

VU l’arrêté  du 4  décembre  2009  précisant  les  normes  relatives  aux  prestations  en  archivage  et
gestion externalisée d’archives publiques ;

VU la  demande  de  la  société  PRO  Archives  Systèmes,  dont  le  siège  social  est  20,  rue  de  la
Guillauderie, P.A. de Tournebride, FR-44118 La Chevrollière, en date du 3 février 2021 adressé à M.
le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la certification NF 342 n°1100052.10 délivrée par AFNOR Certification en date du 17 décembre
2020,  certifiant  l’activité  de  services  de  la  société  PRO  Archives  Systèmes  en  Prestations
d’archivage et de gestion externalisée de documents pour les sites de conservation cités ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  La société PRO Archives Systèmes est agréée pour la conservation d’archives publiques
courantes  et  intermédiaires,  sur  support  physique,  pour  les  sites  de  conservation  certifiés  NF 342
suivants :

 70 boulevard Cordier, FR-02100 Saint-Quentin
 1 rue des Sirettes, ZAC du Moulot, FR-10150 Pont-Sainte-Marie
 14 rue d’Anthoine ; plateforme logistique urbaine d’Arenc, FR-13001 Marseille
 38 avenue Georges-Pompidou, FR-15000 Aurillac

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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 ZA Les monts du matin, FR-26730 La Baume-d’Hostun
 4 rue de l’Océane, FR-28480 Luigny 
 ZI des Pays-Bas, FR-29510 Briec
 209 chemin de Sommières, FR-30470 Aimargues
 101 avenue de l’Europe, bâtiment B, cellule 3, FR-31620 Castelnau-d’Estrefonds
 Zone artisanale Baugé 2, FR-35340 Liffré
 Impasse des puits Jacob, FR-44116 Vieillevigne
 Rue de la Guillauderie, ZI de Tournebride, FR-44118 La Chevrolière
 Rue de l’Industrie, ZI du Haut Coin, FR-44140 Aigrefeuille sur Maine
 Rue de l’Europe, FR-44540 Saint-Mars-la-Jaille
 Impasse de la Cassinier, ZI de l’Ardoise, FR-45170 Neuville aux Bois
 ZA Les Furetteries, FR-49070 Saint-Lambert-La-Potherie
 Rue Robert Fulton, FR-51100 Reims
 Rue de la Barre, FR-59147 Gondecourt
 15 rue de l’Épau, ZAC du parc d’activités économiques, FR-59230 Sars-et-Rosières
 Rue de la Paix, FR-59731 Saint-Amand-les-Eaux
 ZI du Chevreuil, FR-60490 Ressons-sur-Matz
 35 rue Aimé-Bouchaye, ZA de la Palanque, FR-65600 Semeac
 2845 route de Banon, FR-84300 Les Vignères
 ZI du Bois Imbert, FR-85280 La Ferrière
 8-10 avenue Océane, FR-91940 Les Ulis
 2 rue Eugène-Pottier, Marly Central Space A4, FR-95670 Marly Ville

ARTICLE 2 : Le  présent  agrément est  accordé  tant  que  la  certification  NF 342 citée est  valide  et
renouvelée, à compter de la publication du présent arrêté au  Recueil des Actes administratifs de la
Préfecture de Loire-Atlantique. En cas de changement substantiel affectant, durant cette période, les
conditions au vu desquelles l’agrément a été accordé, le titulaire en informera sans délai le directeur
des Archives départementales de Loire-Atlantique qui en référera au préfet.

ARTICLE 3 : Le contrôle scientifique et technique des archives publiques externalisées dans chacun des
sites agréés est exercé par le directeur des Archives départementales territorialement compétent.

ARTICLE 4 : Le préfet de Loire-Atlantique est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique

                                                                     Nantes, le 30 mars 2021

                                                                      Le préfet,
                                                                        

  

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de REZE
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L.257A et R*247-
4 et suivants ;
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16

Arrête

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

Mme GASTON Valérie, Inspectrice divisionnaire
Mr ROSSIGOL Pierre, Inspecteur 
Mme PASQUES Sophie, Inspectrice

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Rezé, à l’effet de
signer :

1°)  dans  la  limite  de  60 000 €,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office [(pour les SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de
montant,  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de dégrèvement de taxe foncière
pour pertes de récoltes)]

2°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,
transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;



3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses
et gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000€ ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment les  mises en

demeure de payer,  les  actes de poursuites  et les  déclarations  de créances
ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service

Article  2 :  Délégation de signature  est  donnée à  l’effet  de signer,  en matière  de
contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d’office et, en matière de gracieux
fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°)  dans  la  limite  de  10 000 €,  aux  agents  des  finances  publiques  de  catégorie  B
désignés ci-après :

- ALGUACIL Aurélie
- BERTHELOOT Sandra
- BONNET Laurent
- CANTET Béatrice
- FORGET Florence
- HUBERT Bruno
- KERDONCUF Carine
- LE HUR Yann
- LEROY Monique
- LUCAS Damien
- MONDOLONI Sarah
- QUEMENER Manuel
- ROUX-DUPLATRE Mathieu

2°)  dans  la  limite  de  2 000 €  aux  agents  des  finances  publiques  de  catégorie  C
désignés ci-après :

- ATHIMON Typhaine
- BOURGEON Vanessa
- BOYER Amandine
- CASES Aurélie
- CHERON Mathilde
- DEBOSSCHERE Benjamin
- DEBOSSCHERE Margot
- DORSO Anne
- GODARD Isabelle
- GUIOCHET Bruno
- LHERITIER Franck
- MAINDRON Tressy
- MAUILLON Marius
- MENAGER Allison
- MOLIA Virginie
- NYOKAS Stéphanie
- RADIGOIS Anne
- RAFFY Didier
- RICHARD Charlène
- VIAUD Sophie



Article 3 : Délégation de signature est donnée, à compter du 01/09/2020, à l’effet de
signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de
durée et de montant indiquées dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en
demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de
paiement peut
être accordé

BARBARIT Fabienne Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
CORVO Marie-Alice Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
JACOB Isabelle Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
MERLET Nathalie Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
RIVERON Martine Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
GAILLARD Claire Agent 1 000 3 mois 5 000
GANEMTORE Marina Agent 1 000 3 mois 5 000
PERRON Pascal Agent 1 000 3 mois 5 000

Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de Loire-Atlantique 

                                                                                           A Rezé  , le 09/04/2021
 
Le  comptable,  responsable  du
service  des  impôts  des  particuliers
de Rezé

Denis SCHAEFFER
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